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DE TARN-ET-GARONNE
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AP n° 82-2020-
11-03-004

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT ENREGISTREMENT POURL’EXPLOITATION D'UNE
DÉCHETTERIE DE DÉCHETS NON DANGEREUX ET DANGEREUX

en application de l’article L. 512-7 du code de l'environnement

du Grand Montauban Communauté d'Agglomération, dont le siège social est situé au
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8, rue de l'Hôtel-de-Ville - BP 764 — 82013 MONTAUBAN Cedex

exploitée à la zone Industrielle Nord, rue Karl Marx,

Le Préfet de Tarn-et-Garonne,
Chevalier de l'Ordre national du mérite,

l'annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement;

le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à
R.512-46-30;

l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2
(installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteurinitial) de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement;

l'arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n°2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur
producteurinitial) ;

le plan local d'urbanisme de la commune de Montauban

la demande présentée en date du 5 août2020 par le Grand Montauban Communauté
d'Agglomération ayant pour l'objet la création d'une nouvelle déchetterie au nord de la
commune de Montauban ;

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet etles justifications
de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés
ministériels susvisés dont l'aménagementn'est pas sollicité :

l'arrêté préfectoral n° 82-2020-08-11-002 du 11 août 2020 fixant les jours et heures où le
dossier d'enregistrementa pu être consulté parle public ;

l'absence d'observations du public qui auraient pu être recueillies entre le 10 septembre et
9 octobre 2020 ;

l'avis du conseil municipal de Montauban du 5 octobre 2020 ;

l'avis du propriétaire surla proposition d'usage futur du site ;

le rapport du 21 octobre 2020 de l'inspection desinstallations classées:

le projet d'arrêté porté le 22 octobre 2020 à la connaissance du demandeur :

l'accord du demandeuren date du 23 octobre 2020 :
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CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrementjustifie du respect des prescriptions générales de
l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 de prescriptions générales susvisés et que le
respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code del'environnement;

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation,
dévolu à l'usage de type économique:

CONSIDÉRANTquel'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe
Il de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la
localisation du projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques
susceptibles d'être affectées et au cumuldesincidences du projet avec celles d'autres
projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité
de soumettre le projet à évaluation environnementale :

CONSIDÉRANTen particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets
d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette
zons;

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de
procédure del'autorisation environnementale:

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de Tam-et-Garonne:

ARRÊTE

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORT

ARTICLE1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION
Les installations du Grand Montauban Communauté d'Agglomération représentée par Madame
Brigitte BAREGES dont le siège social est situé au n° 9, rue de l'Hôtel-de-Vile — BP 764 —
82013 MONTAUBAN Cedex,faisantl'objet de la demande susvisée du 5 août 2020, sont enregistrées.
Cesinstallations sont localisées surle territoire de la commune de Montauban, à la Zone Industrielle
Nord -— rue Karl Marx. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2,1 du présent arrêté.
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'exploitation a
été interrompueplus de deux années consécutives (article R. 512-74 du code del'environnement).

ARTICLE1.1.2. DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ
La demande vise à l'enregistrement d'une déchetterie de déchets non dangereux et dangereux.

CHAPITRE 1.2, NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES
 Rubrique] _ Activités concernées ['Éléments caractéristiques | Régime

RUBRIQUE DE LA NOMENCLATUREDES INSTALLATIONS CLASSÉES

[Installations decollecte de déchets apportés par le
producteurinitial de ces déchets, à l'exclusion des

2710-2.a) installations visées à la rubrique 2719

 
 

volume susceptible d'être

  
 

présent dansl'installation E
2. Collecte de déchets non dangereux: étant de 1 900 m°

8) Supérieure à 300 m°

Installations de collecte de déchets apportés par le
producteur initial de ces déchets, à l'exclusion des

2710-1.b) installations visées à la rubrique 2719 Quantité maximale 6 tonnes DC
1. Collecte de déchets dangereux :

b) Supérieure ouégale à 1 tet inférieure à 7 t

E: Enregistrement, DC: Déclaration en contrôle périodique, D : Déclaration
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

__ Communes | Parcolles|] Lieuxats |
 

MONTAUBAN 1317,1318, 1319 Zoneindustrielle Nord — rue Karl Marx |

 

   
 

Lesinstallations mentionnées à l'article 1.2.1 du présentarrêté sont reportées avec leurs référencesSur Un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition del'inspection des installations classées.

CHAPITRE 1,3, CONFORMITÉ DOSSIER D'ENREGISTREMENT
ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitéesconformément aux plans et données techniques contenus dans iles dossiers déposés parl'exploitant,accompagnant sa demande du 5 août 2020.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables,notamment l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables auxinstallations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2(installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de lanomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement.

CHAPITRE 1.4. MISE

À

L'ARRÊT DÉFINITIF
ARTICLE 1.41. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demanded'enregistrement, pour un usage de type économique.

APITRE 1,5, PRESCRIPTI ECHNIQUES APPLICABL
ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :
+ arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées relevant du régime de l'enregistrementau titre de la rubrique n° 2710-2
(installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la
nomenclature des installations classées pourla protection del'environnement ;

+ arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous larubrique n°2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur
producteurinitial).

3/4



TITRE 2. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 2.1, FRAIS

Lesfrais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

 

ARTICLE2.2. INFORMATION DES TIERS

En vue de l'information destiers :

1° Une copie del'arrêté préfectoral d'enregistrement est déposée à la mairie de la communed'implantation du projet et peut y être consultée;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pen-dant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalitéest dressé parles soins du maire ;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été
consultées en application del’article R. 181-38 du code de l'environnement;
4° L'arrêté est publié surle site internet des services de l'État dansle départementoùil a étédélivré, pendant une durée minimale de quatre mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industrielet de tout secret protégé parla loi.

ARTICLE 2,3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART, L.514-6 DU CODE DE
L'ENVIRONNEMENT)

En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleinejuridiction.

Il peutêtre déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir dujour où l'acte leur a été notifié :

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leursgroupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del'installation présente pourles intérêts visés à l'article L.51 1-1, dans un délai d'un an à compterde la publication ou del'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à lafin d’une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans lsvoisinage d'uneinstallation classée que postérieurement à l'affichage ou à ia publication de l'arrêtéportant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pasrecevables à déférerledit arrêté

à

lajuridiction administrative.

ARTICLE2.4. EXÉCUTION -

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Tarn-et-Garonne,le Directeur Régional de l'Environnement,de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations Classées, lemaire de la commune MONTAUBAN,les officiers de police judiciaire, la Directrice Départementale desTerritoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présentarrêté dontune copie sera notifiée à l'exploitant.

À Montauban, le 0 3 nov. 2020
t

Pierre BESNARD
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